
L'ASL Neuville est heureuse de vous annoncer qu'en septembre 2015, une 

nouvelle animatrice propose d'ouvrir une Ecole de danse à Neuville ! Les cours 

accueilleront les adultes et les jeunes entre 4 et 17 ans. Amandine HARDOUIN, 

professeure diplômée d'état, s'emploiera à faire découvrir et améliorer les 
techniques du Modern'Jazz. 

 

 

 

 

 

 

L’inscription à l’ASL Neuville est obligatoire pour bénéficier des prestations annuelles ou des 
sessions. Le montant de l’inscription pour la saison 2015/2016 se décompose comme suit : 

l’adhésion, partie fixe de 15 € pour les habitants de la commune et de 18 € pour les autres. 

Payable une fois par an, en début de saison, elle comprend les frais de gestion et l’assurance RC 
(Responsabilité Civile). 

la cotisation spécifique, partie variable pour chaque activité, dont le tarif vous est indiqué 
dans le présent document. Vous pouvez échelonner son paiement en trois versements (activité 
annuelle) ou payer à chaque session. 

Le paiement est accepté en : bons « temps libre » CAF, bons MSA, chèques vacances, coupons 
sports, chèques bancaires, espèces. Renseignez-vous auprès de votre CE (Comité d’Entreprise), car 
certains d’entre eux acceptent de rembourser tout ou partie de l’inscription. 

 

 

 

Inscriptions saison 2015/2016 

dimanche 6 septembre 10h à 14h 

Salle omnisports (rue du stade) 

Journée unique pour toutes les associations de Neuville 

 

 

 

N'hésitez pas à visiter notre site web ! 

 

� http://aslneuville.e-monsite.com 

 

Contact � aslneuville@gmail.com 
 


